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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Controle technique des vehicules
Question écrite n° 40918

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les problemes rencontres par les professionnels des centres de controle technique automobile,
confontes au nombre grandissant d'installations de ces centres. En effet, la reglementation actuelle qui resulte
essentiellement de la loi no 89-469 du 10 juillet 1989 et du decret no 91-370 du 15 aril 1991 ne permet pas de
limiter le nombre de centres techniques en fonction de considerations economiques. De ce fait, l'augmentation
des installations - qui ne tient compte ni du marche ni de l'implantation geographique des centres - risque de
compromettre a terme la situation de l'ensemble des centres de controle technique automobile. Elle lui demande
s'il envisage de modifier la reglementation actuelle dans ce domaine.

Texte de la réponse

Par decret no 91-369 du 15 avril 1991, pris apres avis du Conseil de la concurrence, le Gouvernement a place le
controle technique des vehicules legers dans le domaine concurrentiel. L'agrement d'un centre specialise n'est
des lors subordonne qu'au respect des prescriptions techniques reglementaires. L'organisation de la profession
et son equilibre economique relevent donc des operateurs qui gerent les centres et les reseaux de controle. Il
faut souligner que, si l'on peut deplorer certaines situations locales de concurrence exacerbee, il n'en demeure
pas moins que, de maniere generale, la regulation par les mecanismes du marche fonctionne bien et que la
situation des centres de controle technique s'est globalement amelioree depuis l'origine. Ainsi, apres une
periode de mise en place en 1992, le taux de croissance du nombre de centres est passe de 16 p. 100 en 1993
a 2 p. 100 en 1994 et 3 p. 100 en 1995, tandis que le taux de croissance du nombre de controles, qui etait de 15
p. 100 en 1993, s'est maintenu a 12 p. 100 en 1994 et a 18 p. 100 en 1995. Aujourd'hui, le nombre annuel de
controles realises correspond a une moyenne d'environ 3 800 controles par centre specialise. En outre, les
recentes evolutions reglementaires, qui ont fait passer l'age du premier controle de 5 a 4 ans et la periodicite de
3 a 2 ans, entraineront d'ici 1998 un accroissement supplementaire d'environ 30 p. 100 du nombre des
controles.
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